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élection municipal de montigné les rairies

Par danben, le 04/04/2014 à 16:35

Bonjour Me Mme

LORS DES ÉLÉCTIONS MUNICIPAL, JE ME TROUVAIS ASSIS SUR UNE CHAISE, DE
8.30 À 10H00
j'AI ÉTÉ ÉLUT AU PREMIER TOUR.
lE FAIT D'ÊTRE PRÉSENT, PEUT-IL REPRESENTER UNE FAUTE JURIDIQUE.
MERCI DE VOTRE RÉPONCE
M Benesteau

Par SOLFICELLE, le 04/05/2014 à 22:58

BIEN SUR QUE NON
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